
 RP/20-3936/DGAMNRBC/2000305/NP

Couleur non contractuelle

Le masque a 2 couleurs (couleur mixte)

100 % Puy de DOME 100 % Ecomonie raisonnée

5 – Nous vous envoyons un mail pour confirmer la réception de votre masque (livraison ou point de rencontre)

PROCÉDURE DE COMMANDE

Déroulement de la commande

1 – Vous remplissez le bon de commande joint par mail au format excel et le renvoyez à l’adresse : contact@sauraproprete.fr

2 – Vous payez par virement sur le compte de SAURA PROPRETE  (pour le paiment par chèque : faire la demande)

FR76 3000 4001 4700 0101 2323 508                   BNPAFRPPXXX             

Code banque                  Code agence             Numéro de compte           Clé RIB          Agence de domiciliation

                     30004                         00147                       00010123235                           08                       BNPPARB ISSOIRE (00147)

4 – Vous nous envoyez votre justificatif d’ordre de virement sur le mail : contact@sauraproprete.fr

Recommandations et limite d’utilisation : le temps de port du masque est limité à 4 heures.

Conception établie et testée sur porteur pendant 4 heures par nos soins. Il faut changer le masque quand vous souhaitez boire ou manger / quand il devient difficile de respirer 

/ si le masque s’humidifie ou est mouillé par les intempéries / si le masque est endommagé / si le masque est déformé et ne tient plus correctement contre votre visage.

Recommandations de manipulation des masques :

forte ;

le jeter immédiatement dans une poubelle fermée ou isolez le dans un sac en plastique en attendant de le laver ; se laver les mains avec de l'eau et au savon ou à l'aide d'une 

solution hydroalcoolique.

d’isoler le masque dans un sac plastique à jeter après usage ou dans un sac réutilisable à laver. Dans le cas du sac réutilisable, masque et sac peuvent être lavés ensembles et 

dans ce cas, sortir le masque du sac.Le lavage doit être effectué en machine avec une lessive adaptée au tissu dont le cycle comprendra au minimum un plateau de 30 minutes 

à 60°C.

Le masque doit ensuite être séché dans son intégralité, au sèche-linge, au sèche-cheveux ou à l’air libre sur un support propre et désinfecté, puis repassé à la vapeur à la 

température indiquée par le fabricant (environ 120° à 130°).                                                                                                                                                                                

Atelier de fabrication : les mômes des Dômes  26 rue chateaubrilland 63100 Clermont Ferrand

Performances :        Conforme au guide AFNOR et aux Protocoles d’essais de la DGA du 25 mars 2020                                       

                               Masque  Grand public catégorie 2    :    filtration  supérieure à 70% (catégorie 2) des particules de 3 microns                                                                                               

Ses masques sont destinés aux personnes dans le milieu professionnel ayant des contacts occasionnels avec d’autres personnes. Ce masque pourra être porté par l’ensemble des 

individus d’un sous-groupe (entreprise, service…) ou en présence d’autres individus porteurs d’un masque d’une autre catégorie, lorsque le poste ou les conditions de travail le 

nécessitent.

Respirabilité : essai de perméabilité à l’air > 96 L./m².s-1 pour une dépression de 100 Pa    :       CONFORME
 lavages :  10 lavages   (nous n'avons pas demandé de test suplémentaire)

Au vue des quantités demandées , les demandes sont traitées par ordre d'arrivée. Pour le moment, nous avons du matériel mais au vue des pénuries, vous serez informés si le délais  

se rallonge  /  à ce jour  délais 1 semaine 

MASQUE TEXTILE GRAND PUBLIC  double épaisseur 100% coton  RP/20-3936/DGAMNRBC/2000305/NP 

Domaine d’utilisation :  Les masques «grand public», sont des masques textiles à filtration garantie, pour la plupart lavables et réutilisables plusieurs fois, qui ont vocation 

à être mis à disposition à grande échelle pour accompagner en particulier la phase de déconfinement. Réservés à un usage hors professionnels de santé , ils sont 

fabriqués en respectant un cahier des charges exigeant, élaboré par l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) en lien avec l’Agence 

nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES), et destinés à prévenir la projection de gouttelettes et leurs conséquences. Le 

masque ne dispense pas des gestes barrières et de la distanciation sociale.


